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Les paramètres physico-
chimiques de l’eau
Pollutions
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Législation ☚ DCE
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✤ Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 
d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du 
potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l’environnement

Art. 2. − Aux fins du présent arrêté :

I. – Les termes de masse d’eau, eaux de surface, eaux douces de 
surface, eaux intérieures, eaux littorales, eaux côtières, eaux de 
transition, masse d’eau de surface, masse d’eau littorale, masse 
d’eau cours d’eau, masse d’eau plan d’eau, masse d’eau de 
transition, masse d’eau côtière, masse d’eau fortement modifiée, 
masse d’eau artificielle, pression, sont entendus conformément 
aux définitions établies par l’arrêté du 12 janvier 2010 susvisé 
prévu à l’article R. 212-5 du code de l’environnement. La 
classification des masses d’eau de surface par catégories et par 
type est établie conformément à l’arrêté du 12 janvier 2010 
susvisé prévu à l’article R. 212-5 du code de l’environnement.



Définitions

3

« Norme de qualité 
environnementale » : 

la concentration d’un polluant ou d’un groupe de polluants dans l’eau, les sédiments ou le biote qui 
ne doit pas être dépassée afin de protéger la santé humaine et l’environnement.

« Polluant » : toute substance pouvant entraîner une pollution.

« Pollution » :

l’introduction directe ou indirecte, par suite de l’activité humaine, de substances ou de chaleur dans 
l’air, l’eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la santé humaine ou à la qualité des écosystèmes 
aquatiques ou des écosystèmes terrestres dépendant directement des écosystèmes aquatiques, qui 
entraînent des détériorations aux biens matériels, une détérioration ou une entrave à l’agrément de 
l’environnement ou à d’autres utilisations légitimes de ce dernier.

« Polluant spécifique de l’état 
écologique » : 

substance dangereuse recensée comme étant déversée en quantité significative dans les masses d’eau 
de chaque bassin ou sous-bassin hydrographique.

« Substance dangereuse » : 
substance ou groupes de substances qui sont toxiques, persistantes et bioaccumulables, et autres 
substances ou groupes de substances qui sont considérées, à un degré équivalent, comme sujettes à 
caution.

« Zone de mélange » : 
zone adjacente au point de rejet où les concentrations d’un ou plusieurs polluants peuvent dépasser 
les normes de qualité environnementales. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du 
point de rejet et ne compromet pas le respect des normes de qualité environnementales sur le reste de 
la masse d’eau.



Etat écologique
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Art. 3. − L’état écologique est l’expression de la qualité de la structure et du 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés aux eaux de surface.

Art. 5. − La classification de l’état écologique est établie en cinq classes d’état écologique.

Art. 6. − La classification de l’état écologique correspond à la plus basse des valeurs de 
l’état des éléments de qualité, en faisant application des règles d’agrégation entre les 

différents éléments de qualité définies à l’annexe 2 au présent arrêté.

Art. 7. − Les modalités d’évaluation de l’état des éléments de qualité de l’état écologique 
des eaux douces de surface sont établis à l’annexe 3 au présent arrêté. Ces indicateurs et 
valeurs seuils sont conformes à la décision 2008/915/CE de la Commission européenne 
du 30 octobre 2008. Ces valeurs numériques précisent pour ces éléments de qualité la 
limite entre les classes d’état écologique définies à l’annexe 1 au présent arrêté.

Les normes de qualité environnementales pour les polluants spécifiques de l’état 
écologique, qui sont indiquées à l’annexe 3 au présent arrêté, sont fixées par le ministre en 
charge de l’écologie, sur proposition de l’ONEMA, selon les modalités définies à l’annexe 
4 au présent arrêté.



Annexe 3 - 1.2 : Eléments physico-
chimiques généraux
✤ Les éléments physico-chimiques généraux interviennent essentiellement comme facteurs explicatifs des conditions biologiques. Pour 

la classe « bon » et les classes inférieures (5), les valeurs seuils de ces éléments physico-chimiques sont fixées de manière à respecter 
les limites de classes établies pour les éléments biologiques, censées traduire le bon fonctionnement des écosystèmes.

✤ En l’état actuel des connaissances, les limites de classes sont exprimées par paramètre et non par élément de qualité (par exemple, 
l’oxygène dissous est un paramètre constitutif de l’élément « bilan d’oxygène).

✤ Le tableau 4 ci-dessous indique les valeurs des limites de classe pour les paramètres des éléments physico- chimiques généraux. Les 
limites de chaque classe sont prises en compte de la manière suivante : ]valeur de la limite supérieure (exclue), valeur de la limite 
inférieure (inclue)].

✤ Ces paramètres et valeurs seuils sont applicables dès lors que les protocoles de prélèvements et d’analyse sont conformes à ceux 
prescrits dans l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application de l’article R. 
212-22 du code de l’environnement.

✤ La classification s’établit en comparant à ces valeurs le percentile 90 obtenu à partir des données acquises conformément aux 
dispositions de l’article 12 du présent arrêté.

✤ Pour la classification en très bon état écologique, des conditions physico-chimiques peu ou pas perturbées sont requises. Dans 
l’attente de la détermination de valeurs fiables adaptées aux différents types de masses d’eau de surface, les valeurs indiquées dans 
la présente annexe des limites de classes entre le bon et le très bon état des paramètres physico-chimiques généraux sont à considérer 
à titre indicatif.

✤ Pour les éléments de qualité physico-chimiques, les limites supérieure et inférieure de la classe « bon » suffisent pour la classification 
de l’état écologique, puisqu’un état écologique moins que bon est attribué sur la base des éléments biologiques. Néanmoins, au 
regard des données et des outils aujourd’hui disponibles, l’état écologique de certaines masses d’eau peut être évalué en considérant 
avec comme unique base numérique les données relatives aux paramètres physico-chimiques généraux, issues de la surveillance ou 
d’outils de modélisation. Dans ces cas, on utilisera les valeurs des limites de classes entre l’état moyen et l’état médiocre ainsi 
qu’entre l’état médiocre et le mauvais état des paramètres physico-chimiques généraux indiquées dans la table générale ci-dessus.
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Tableau 4 : Eléments physico-
chimiques généraux
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